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Introduction

Nous avons fait le choix à travers ce travail de problématiser notre pratique professionnelle plutôt qu'une situation prise en charge.


Nous devons nous poser la question de savoir dans quelles réalités s'est inscrite notre réflexion ?

· L'adolescent, dans sa problématique, "restreint" notre action éducative.

· Au delà de l'adolescent lui-même, l'action est menée dans un contexte particulier qui conditionne nos possibilités d'intervention.


Ces deux points nous confrontent à nos limites et nous interrogent sur les finalités de notre travail d'éducateur à la Protection Judiciaire de la Jeunesse au Centre d'Action Educative de Cherbourg. A partir des représentations de l'équipe et de l'étude de situations, nous avons dégagé en quoi notre intervention devient inopérante dans la prise en charge des adolescents difficiles.


Le sentiment d'impuissance face à la répétition de l'échec de l'adolescent et de nos pratiques nous confrontent à nos responsabilités.


Face à ces situations, deux attitudes sont possibles : 

· soit on s'inscrit dans cette spirale, 

· soit on tente de se décentrer de notre pratique au quotidien en interrogeant nos "représentations".


La formation du Diplôme Universitaire : "Adolescents difficiles : approche psychopathologique et éducative" s'inscrit dans la préoccupation de comprendre ce qui fait obstacle à leur prise en charge à travers une connaissance plus approfondie de ces adolescents.


Dans un premier temps, nous verrons l'action éducative au Centre d'Action Educative de Cherbourg.


Nous aborderons ensuite l'action éducative à l'épreuve des adolescents.


Enfin, nous nous consacrerons à l'élaboration de propositions tendant vers une action éducative adaptée aux adolescents difficiles.

I – L'ACTION EDUCATIVE AU CENTRE D'ACTION EDUCATIVE DE CHERBOURG


Mon collègue et moi-même sommes affectés au C.A.E. de Cherbourg (50) depuis peu de temps (2 ans et 1 an). Monsieur LEMONNIER a eu auparavant une expérience de 2 ans au Centre de Placement Immédiat d'Asnières. En ce qui me concerne, j'ai exercé d'abord au Foyer d'Action Educative de Beauvais (2 ans), puis au Centre d'Action Educative de Caen (2 ans).


Il nous est apparu important de situer avant toutes choses la "réalité" professionnelle dans laquelle nous évoluons. Cette réalité est institutionnelle mais aussi contextuelle.


Ainsi, le travail que nous faisons auprès d'un public déterminé, est influencé par une multitude de facteurs que nous ne maîtrisons pas mais dont on doit être conscient. Cette première partie interroge sur plusieurs points :

1- Qu'est-ce que l'action éducative ?

2- Qu'est-ce que l'action éducative dans un service de milieu ouvert à la Protection Judiciaire de la Jeunesse ?

3- Quelles sont les spécificités de ce travail sur un territoire donné : le Nord Cotentin ?

1 – Qu'est-ce que l'action éducative ?


On peut reprendre ici une formule donnée lors de la formation par Agnès CAMELOT. Elle l'a définie par le fait d'accompagner un jeune en vue de dégager des perspectives par et pour lui ; perspectives compatibles avec son évolution personnelle, son épanouissement et les exigences d'une vie en société.


Afin d'accompagner un adolescent vers…, il faut avant tout comprendre d'où il part. L'accompagnement nécessite un travail de compréhension de l'histoire, de la trajectoire singulière du jeune (dimension familiale, environnementale, sociale, etc…).


Cette compréhension effectuée, il faut l'aider, à partir de là où il est, pour l'emmener ailleurs. Cette aide prend différentes formes : c'est une guidance, un apport de repères, de références, de valeurs, c'est une limite, une sanction. C'est lui donner les capacités de choisir pour être dans le vivre–ensemble et devenir adulte. L'action éducative est donc un soutien dans ce passage délicat de l'adolescence vers la vie adulte en tenant compte de ce qu'il est (filiation, appartenance…).


L'éducateur doit alors apporter des réponses individualisées qui sont prises dans une dimension sociétale, sociologique et institutionnelle.


Autrement dit, l'action menée va être induite d'une part par le contexte social (développement, progrès, crise, récession, les valeurs…) et d'autre part, par le contexte politique qui induit une façon de se représenter les problèmes et de les traiter. Ce contexte conditionne ensuite l'institutionnel.


Ceci dit, comment définir actuellement, l'action éducative à la Protection Judiciaire de la Jeunesse ?

2 – Fondements et spécificités de l'action éducative à la Protection Judiciaire de la Jeunesse :


Notre intervention se fonde à partir d'un mandat judiciaire. Elle est légitimée par un Juge des Enfants qui fait toujours tiers dans la relation éducative.


La Juridiction pour Mineurs, en France, présente une double originalité : elle est compétente pour les mineurs en danger et pour les mineurs délinquants.


Ainsi, d'une part, lorsque le dispositif de protection administrative et de prévention sociale destinée à assurer des conditions favorables au développement personnel de l'enfant et de l'adolescent n'est plus suffisant (désaccord, non adhésion, gravité), le Juge des Enfants intervient en matière d'assistance éducative au titre de l'article 375 et suivant du Code Civil : "si la santé, la sécurité ou la moralité d'un mineur non émancipé sont en danger, ou si les conditions de son éducation sont gravement compromises, des mesures d'assistance éducative peuvent être ordonnées par justice".


D'autre part, l'ordonnance de 1945 complète et approfondit la loi de 1912 qui séparait officiellement le sort des mineurs délinquants de celui des mineurs en danger. Elle prévoit en particulier la création des Juges des Enfants et affirme la primauté de la mesure éducative sur la mesure répressive. Elle reconnaît alors un droit à l'éducation du mineur délinquant.


Enfin, à l'âge de 18 ans, le décret du 18 février 1975 ouvre la possibilité de mettre en œuvre une prise en charge éducative pour les jeunes majeurs de 18 à 21 ans éprouvant de graves difficultés d'insertion sociale avec le consentement de ces derniers.


Ces dossiers, bien que gérés par le Juge des Enfants, n'ont pas le caractère d'une procédure judiciaire.


Au civil comme au pénal, deux types de mesures peuvent être décidées par la juridiction des mineurs :

· Les mesures d'investigation : Elles permettent au Magistrat d'appréhender la personnalité du mineur et son environnement (familial, social, scolaire…) pour l'aider dans son instruction ou sa prise de décision. Selon la situation, elles sont plus ou moins approfondies et bénéficient ou pas d'une approche pluridisciplinaire (éducateurs, assistant social, psychologue). Ces mesures confirment la nécessité de comprendre la problématique d'un mineur avant d'entreprendre une prise en charge, quelle qu'elle soit.

· Les diverses prises en charge éducative : Au civil, le jeune peut être maintenu dans son milieu naturel et bénéficié d'un suivi en milieu ouvert. L'éducateur est alors chargé de mettre en œuvre les actions nécessaires à la résorption des difficultés rencontrées par le mineur et sa famille. 


Si les difficultés sont trop importantes et présentent un caractère trop dangereux, des mesures de placement peuvent être décidées. 


Au pénal, les mesures éducatives sont privilégiées : la réparation, la liberté surveillée avant ou après jugement, la mise sous protection judiciaire.


L'action menée dans ce type de mesures n'est pas éloignée de celle de l'assistance éducative mais elle prend aussi en compte l'acte délictueux commis (sens, responsabilisation, culpabilité…).


Cependant, les services de la P.J.J. sont aussi chargés de l'exécution des sanctions pénales : travail d'intérêt général et sursis avec mise à l'épreuve. Ils doivent également, si un mineur est incarcéré, assurer un suivi éducatif et préparer sa sortie.


Depuis 2003, des postes pour les éducateurs de la P.J.J. ont été créés à l'intérieur des maisons d'arrêt pour suppléer les agents d'insertion et de probation.


En outre, les permanences au Service Educatif auprès du Tribunal sont chargées de l'accueil et de l'orientation dans des situations d'urgence et de crise, de la permanence et de l'entretien éducatif en cas de déférement d'un mineur devant le Juge avant une éventuelle incarcération.


Des mesures de placement à visée éducative dans une structure appropriée (foyers traditionnels, famille d'accueil…) peuvent être aussi décidées, souvent en parallèle d'une mesure éducative en "milieu ouvert".


Toutefois, depuis 1996, des structures nouvelles ont été créées (Unité à Encadrement Educatif Renforcé puis Centre Educatif Renforcé, plus récemment le Centre Educatif Fermé). Si elles gardent un objectif éducatif, elles ont aussi une visée punitive et sécuritaire. Ce type de placement est à la limite de l'enfermement dans un cadre rigide. Il se situe en amont ou en aval de l'incarcération.


Ces différentes missions de la Protection Judiciaire de la Jeunesse rencontrent un public particulier.


Tout d'abord, il faut considérer qu'une majeure partie des enfants ou adolescents n'a jamais à faire à la sphère judiciaire. Lorsque celle-ci intervient, c'est souvent dans le cadre d'un constat d'échec de ce qui a été essayé avant, ou lorsque certaines ressources (familiales, scolaires, psychologiques) n'ont pu être mobilisées pour résorber le ou les problèmes.


Une étude de Madame CHOQUET montre que les jeunes dits "P.J.J." ont les caractéristiques identiques à la population générale :

· consommation de drogues (alcool, tabac, drogues, médicaments) ;

· comportements à conséquences avant tout sociales (conduites violentes, fugues, absentéisme scolaire) ;

· comportements à conséquences avant tout médicales (conduites alimentaires, tentatives de suicide, dépressivité, violences subies).


Elle constate que souvent les consommations et les comportements se recoupent, qu'il y a l'intervention de plusieurs institutions qui ne s'articulent pas ensemble. Elle note que pour la population concernée, les caractéristiques ci-dessus sont présentes à un taux plus important et de façon plus cumulée (facteur de gravité). C'est donc un public en difficultés repérées dont les troubles, les conduites, les souffrances nécessitent des réponses aux différents problèmes posés et un cadre de mise en œuvre de ces réponses.


Ainsi, la P.J.J. a affirmé de façon constante l'importance d'une approche pluridisciplinaire avec notamment l'intervention de psychologues et de psychiatres qui doit bénéficier à l'ensemble des jeunes confiés. Ce bénéfice peut être tiré soit sous l'angle de l'expertise et de l'investigation, soit de la supervision, de la thérapie ou de rapports "partenariaux" avec le secteur psychiatrique. Il faut noter aussi l'intervention des assistants sociaux et des infirmiers.


Toutefois, ces principes posés, de façon récurrente, les diagnostics réalisés constatent que l'action éducative à la P.J.J. n'est pas assez construite. Ainsi, en 2000, la directrice de la P.J.J. déplore l'absence de références d'intervention. Il existe un cloisonnement très important entre les services et entre les fonctions d'une part. D'autre part, le travail éducatif est trop individuel et solitaire. Elle rappelle : "Ce métier ne s'exerce pas seul, sauf à laisser chaque famille, chaque mineur exposé à un risque arbitraire, aussi et surtout parce que des savoir-faire professionnels se construisent grâce à des étayages réciproques, grâce à un cadre institutionnel qui garantit l'intervention et la place de chacun". Elle souligne ce constat simple (après 10 sessions au D.U., cela paraît évident !) pour contrecarrer l'idée qu'il y aurait une culture P.J.J. propre à chaque éducateur portant seul l'idéal éducatif.


Enfin, il paraît important de spécifier que la P.J.J. est un service déconcentré du Ministère de la Justice. En cela, les orientations qui modèlent nos pratiques sont sous l'influence des idéologies politiques et des discours qui en découlent.


Lors d'une conférence de Laurent BONNELLI, sociologue, sur le sujet "Violences et insécurité : quelles réalités ?", celui-ci constate que depuis les années 80, il y a un discours idéologique sur l'insécurité relayé par les médias. Ce thème de l'insécurité est d'ailleurs devenu central lors de la dernière campagne électorale. Il se focalise sur la jeunesse de notre pays. Celle-ci apparaît comme dangereuse. Ainsi, peu à peu, on a glissé dans l'explication de la délinquance de facteurs sociaux (chômage, précarité, cité) vers la responsabilité individuelle (le délinquant est un homo-économicus rationnel qui fait des choix selon des calculs et des stratégies).


On arrive alors à des stratégies sécuritaires dans lesquelles on ne traite plus le problème mais on l'écarte : accroissement judiciaire, extension de la sphère pénale avec une forte pénalisation des comportements juvéniles (violence scolaire, regroupement dans les cages d'escalier…), destruction des cités…


Ce contexte met la Justice sous pression, la sommant d'apporter des réponses immédiates et visibles. Jamais le taux de saisine et le nombre de réponses judiciaires n'ont été aussi élevés. Jamais le recours à des mesures répressives n'a été aussi important.


Les décideurs politiques semblent de moins en moins comprendre l'approche unitaire et spécialisée de la juridiction française des mineurs qui se refuse à séparer mineurs en danger / mineurs délinquants.


On tend à spécialiser les éducateurs de la P.J.J. dans le traitement de la délinquance (80 % de mesures pénales). Il est envisagé actuellement de faire passer l'assistance éducative aux Conseils Généraux. On privilégie les mesures de placement en Centre "Fermé", "Renforcé" ou "Immédiat". La visibilité et l'immédiateté se substituent alors à l'élaboration de projets durables et individualisés au sein desquels la sanction ne doit constituer qu'une étape, conclut un article de l'association française des Magistrats de la Jeunesse et de la Famille.


Ainsi, les risques sont grands que l'idéologie et la pression sociale prennent le dessus au détriment d'une analyse sérieuse et d'un traitement structurel, inscrit dans la durée de ce qui constitue aujourd'hui un véritable problème de société.


Dans ce contexte, la Protection Judiciaire de la Jeunesse est dans des injonctions paradoxales : construire une action éducative pour permettre à tous les jeunes d'avoir une place dans un monde commun ou éloigner, enfermer, contraindre les jeunes pour ne pas déranger cette opinion publique insécurisée. Les orientations, les réformes, les débats actuels sont au cœur d'un enjeu politique et institutionnel majeur.


Cependant, l'action éducative se construit aussi à partir d'un territoire donné. Travailler dans la région parisienne, dans un secteur urbain ou rural, au Nord ou au Sud créé des spécificités de terrain auxquelles il faut s'adapter.

3) Les spécificités de l'action éducative au Centre d'Action Educative de Cherbourg :

a- Un territoire d'intervention : le Nord Cotentin



Le Nord Cotentin, de Cherbourg à Carentan et de Saint Vaast la Hougue à Barneville Carteret est une Presqu'Île. C'est une zone enclavée, éloignée et isolée. Il est souvent fait référence à Cherbourg comme étant le bout du monde. C'est à la fois un secteur maritime, portuaire, marécageux et rural peu ouvert vers l'extérieur, marqué au contraire par un repli sur soi.



Le secteur citadin regroupe environ 200 000 habitants entre Cherbourg et ses environs. Les difficultés sociales sont concentrées dans les quartiers sensibles. Ainsi, 38 % de la population vivant dans ces cités vivent en dessous du seuil de pauvreté et 31 % des actifs sont au chômage.



Au total, ces quartiers sensibles rassemblent près de la moitié des personnes en situation difficile de l'agglomération pour seulement 20 % de la population. Un vaste plan de destruction et de réorganisation est en cours.



La vie économique est marquée par la construction navale et les grands chantiers du nucléaire, secteurs en net déclin. Il ne faut pas occulter des secteurs comme l'agriculture, la pêche, la conchyliculture, l'agroalimentaire, l'artisanat et le tourisme. Toutefois, les perspectives économiques sont faibles.



Ainsi, le taux de chômage de longue et très longue durée est très important, ce qui ne manque pas de provoquer des situations de difficultés sociales particulièrement sensibles.



Le chômage des jeunes est aussi considérable (26 %). La catégorie d'âge est déjà caractérisée par un solde migratoire très négatif. Les jeunes qui partent, aspirent à une formation ou à un emploi de niveau supérieur tandis qu'au plan des jeunes dotés de formation ou aspirant à des emplois de niveau moindre, des difficultés de mobilité et d'adaptation au marché local de l'emploi sont constatées.



La population active stagne. 



A noter enfin que le Nord-Cotentin est aussi marqué par un sentiment identitaire fort. Ce particularisme intègre une certaine sinistrose teintée de fatalisme et une faible inclination à la mobilité. La question de la faible attractivité et d'une image dévalorisée du Nord-Cotentin se pose aussi.



Enfin, tourné vers la mer, le Nord-Cotentin est aussi le passage de nombreux clandestins et de trafics non négligeables (drogues notamment).



Donc, le Nord-Cotentin, en terme d'emploi, offre peu de perspectives. La précarité notamment des jeunes est importante. La mentalité de la population est enclin au repli sur soi, à l'inertie. Un point à noter toutefois, c'est que cette région est peu marquée par le sentiment d'insécurité.

b- Les particularités du C.A.E. de Cherbourg :



Le service comporte une équipe complète et pluridisciplinaire (1 directrice, 9 éducateurs, 1 assistant social, 1 psychologue, 2 secrétaires, 2 agents de justice à mi-temps sur la Classe-Relais, 1 psychiatre pour la supervision et 1 agent technique).



L'activité globale (toutes mesures confondues) est pour l'année de 932 mesures. Cela représente une suractivité et donc des mesures en attente.



Le C.A.E. de Cherbourg reste, contrairement à la tendance nationale, fortement sollicité en assistance éducative (40 %). En ce qui concerne l'activité de prise en charge en milieu ouvert, il y a eu 300 mesures nouvelles en 2003 : 

· 173 au pénal dont 86 mesures de Réparation pénales ; 59 mesures probatoires (Contrôle Judiciaire, Sursis avec Mise à l'Epreuve, TIG) ; 28 mesures éducatives pénales (L.S.P, Liberté Surveillée, Protection Judiciaire).

· 120 mesures au civil  et 7 en Protection judiciaire Jeune Majeur.



En ce qui concerne l'activité Investigation, il y a eu 310 enquêtes rapides, 35 Investigations et Orientations Educatives et 7 Enquêtes Sociales.



Enfin, il y a eu 41 mesures de placements judiciaires individualisées dans le cadre du réseau de familles d'accueil ou occasionnellement en foyer jeunes travailleurs.



On peut constater d'après ces chiffres que d'une part au pénal les mesures de Réparations sont très représentées. C'est peut-être que ce mode de traitement pour les primo-délinquants est efficace. Les mesures probatoires qui sanctionnent soit les actes graves, soit les multirécidivistes, sont importantes. C'est en évolution constante. Par contre, les mesures éducatives sont sous-représentées. C'est, semble-t-il, une tendance ici à demeurer le plus longtemps possible en assistance éducative.



D'autre part, la part de civil reste importante. On a encore, à Cherbourg, une prise en charge d'enfants en bas âge (par exemple, sur mes 23 mesures actuelles, j'ai un bébé de 12 mois, deux enfants de 8 ans, une pré-adolescente de 12 ans). Cela nécessite une action éducative adaptée. On s'appuie notamment sur des activités. Ainsi, le faire-avec reste assez présent dans ce service.



Au niveau de l'investigation, il y a un afflux considérable d'enquête rapide notamment du Parquet pour évaluer si la saisine du Juge des Enfants est nécessaire.



Enfin, on peut noter que les missions du C.A.E. de Cherbourg, depuis 2002, se sont élargies avec celles du S.E.A.T. car les deux services n'en font plus qu'un.



Ces constats effectués, qu'est-ce que cela signifie concrètement dans la prise en charge des mineurs ?

c- L'action éducative :



Au C.A.E. de Cherbourg, cette action est facilitée par une présence institutionnelle importante. La mesure est attribuée au service et non à un éducateur. Ainsi, la directrice fait quasiment tous les premiers rendez-vous et elle est très présente en cas de difficultés.



De plus, l'équipe pluridisciplinaire fonctionne. L'éducateur n'est pas seul pour gérer les situations qui posent problème. Outre la disponibilité du psychologue et de l'assistant social, des espaces institutionnels formels sont réservés pour exposer ses difficultés, celles du jeune, afin de réajuster l'action éducative menée.



Il y a un certain dynamisme dans la réflexion (formation et compétence, expérience professionnelle importante) qui est facilitant.



La phase d'évaluation pour les situations les plus complexes est importante et on y revient régulièrement. Cela permet à chacun d'avoir un cadre précis d'intervention et de comprendre vers quoi on tend et dans quels buts.



Comme on l'a vu, on intervient dans des prises en charges diverses avec un public varié. A noter toutefois, qu'outre l'enquête rapide, les éducateurs n'interviennent pas dans l'investigation. Elle est faite par l'assistant social et le psychologue.



Cette diversité n'est pas facilitante car elle demande aussi un savoir-faire varié. Notre intervention se situe autant dans la prévention (enfants en bas âge), que dans le traitement des difficultés, le cadre probatoire (exécution des peines), et dans l'évaluation. De même, notre activité se situe autant dans l'urgence et l'immédiateté (fonction SEAT, d'accueil et orientation, de déférement) que dans un temps long.



Les problématiques rencontrées sont-elles aussi variées ?



Les situations d'abus sexuel sont courantes. On doit faire face régulièrement à une grande précarité économique, sociale et culturelle. On intervient tant sur les problématiques familiales que sur les difficultés ponctuelles, le passage à l'acte, la crise, l'orientation, la mise en place des peines, le suivi de l'incarcération.



Ainsi, chaque situation demande un positionnement particulier de l'éducateur et donc la construction d'une action éducative adaptée.



Dans la pratique, on se rend compte que cette construction ne va pas de soi. On répond souvent aux difficultés apparentes (problème scolaire, matériel…) en oubliant parfois d'interroger les difficultés réelles. La pensée et la réflexion demandent du temps que l'on n'a pas toujours. Selon l'expression populaire, nous sommes souvent "la tête dans le guidon".



De plus, en référence à ce que nous avons développé précédemment, on demande de plus en plus des solutions rapides et visibles sans tenir compte du temps éducatif ni de la situation globale.



L'action éducative menée s'appuie donc sur une équipe pluridisciplinaire efficiente. Par contre, il est plus difficile de s'appuyer sur les institutions extérieures et un partenariat organisé.


Dans le Nord-Cotentin, on peut dire que la relation partenariale est interpersonnelle et étroite.



Au C.A.E., chacun se fait son "réseau" en l'absence d'un partenariat institutionnel formalisé. Le service est peu identifié par les institutions extérieures et il ne cherche pas non plus à s'inscrire dans des actions partenariales.



Peut-être y'a-t-il une tendance au C.A.E. à faire confiance à ses propres ressources sans rechercher la complémentarité dans l'intervention globale.



Cette tendance est sans doute renforcée par une rigidité des autres champs de compétences (Aide Sociale à l'Enfance, Secteur Psychiatrique, Education Nationale). 



Ainsi, chacun a tendance à se replier sur son savoir-faire (mentalité du pays ?) sans chercher à s'ouvrir vers l'échange et la complémentarité, c'est à dire vers une vision globale.



De plus, il faut noter que cette zone géographique présente des manques. On est peu pourvu dans les domaines de la formation, de la psychiatrie et de l'éducatif pour les publics les plus en difficultés.



Au niveau de la formation, outre les dispositifs de droit commun (Mission Locale, AFPA, Collège, Lycée), il n'y a pas de structures originales telles par exemple les Centres de Jour de la P.J.J. Il existe cependant une Classe-Relais. Les rapports avec l'Education Nationale ne sont pas toujours faciles. Un nombre d'élève non négligeable est déscolarisé avant 16 ans.



Au niveau de la psychiatrie, il y a dans la région une pénurie de psychiatre inquiétante. Il y a 15 psychiatres pour 100 000 habitants contre 88 par exemple en région parisienne. Il y a 5 mois d'attente en pédo-psychiatrie. Cela renvoie au manque d'attractivité de la région. Il n'y a pas de lits d'hospitalisation pour les mineurs de moins de 16 ans. Les plus de 16 ans sont dans le secteur adulte.



Par contre, il y a un centre pour toxicomane. Le secteur psychiatrique et la P.J.J. sont hyper cloisonnés. Les seuls relations qui existent sont des relations de personnes et très ponctuellement.



Pourtant, sensibilisé par la nécessité d'un travail transversal pendant le diplôme universitaire, on s'est rendu compte qu'il y avait possibilité d'une collaboration par l'existence par exemple d'une commission de "cas difficiles" ou de l'Association PRISME Mentale (Pratiques, Recherches, Informations en Santé Mentale) dont le but est de construire un réseau stable d'échanges et de réflexions entre les nombreux intervenants autour des problèmes de santé mentale.



Cette association soutient le renforcement des liens entre le champ sanitaire et le champ social, médico-social, éducatif ou judiciaire.



Enfin, au niveau éducatif, notre service est le seul de la Protection Judiciaire de la Jeunesse. Un autre C.A.E. avec un Centre de Jour est présent dans le département à environ 80 kms. Par contre, il n'y a aucun hébergement P.J.J.



On s'appuie donc sur un secteur associatif habilité qui représente 2 foyers de 8 places (un pour les moins de 16 ans et l'autre pour les plus de 16 ans). Il ne gère pas les adolescents les plus difficiles (pour les moins de 14 : Maison d'Enfants les Mouettes, Foyer "Les Petites Familles", C.D.E.).



Face à ce manque, le C.A.E. a mis en place un réseau de famille d'accueil (5).



Souvent, on est obligé de se tourner vers des solutions éloignées qui ne simplifient pas la continuité de la prise en charge.



Enfin, un dernier point influence notre pratique, c'est la présence d'un seul Juge des Enfants sur le Nord-Cotentin et la relation particulière que l'on peut entretenir avec ce Magistrat.



Le fait qu'il soit seul accentue le caractère personnel des relations entretenues. Le Juge actuelle est à ce poste depuis 4 ans. Son positionnement, son ouverture permet une certaine collaboration. Des échanges à propos des situations difficiles sont courants. Ils sont même parfois formalisés par des réunions de travail.



Ainsi, le Juge fait réellement tiers dans la relation éducative.



De plus, pour l'instant, les décisions prises vont dans le sens d'une approche éducative sans être, semble-t-il, trop imprégnées par le contexte politique actuel.



Donc, dans ce contexte décrit, l'action éducative que nous menons, répond le plus souvent aux objectifs recherchés sachant qu'il faut être humble et être conscient qu'à nous seuls, on ne pourra pas tout résoudre.



Nous ne sommes pas des magiciens mais si on a pu à un moment donné faire avancer le jeune et sa famille dans la résolution, la minimisation des difficultés quelles qu'elles soient en mobilisant leurs propres ressources pour construire les fondements d'une vie d'adulte en adéquation avec les exigences d'une vie en société, alors, on peut être satisfait.



Toutefois, pour une frange non négligeable d'adolescents suivis, notre pratique habituelle ne fonctionne pas. Ils mettent en échec l'action éducative et nous confrontent alors à ce que l'on a décrit auparavant : nos fondements, nos spécificités, le contexte local ou socio-politique de notre intervention…



Ils nous amènent vers quoi on ne veut pas aller et nous empêchent de les emmener vers quoi on veut tendre. Nous allons donc aborder dans la seconde partie la façon ou les façons dont un type d'adolescents met en échec, en péril l'action éducative.

II – L'ACTION EDUCATIVE A L'EPREUVE DES ADOLESCENTS :



Dans cette partie, nous allons donc appréhender concrètement comment certains adolescents sont difficiles et les conséquences sur notre action éducative.

1) Représentation de l'équipe éducative du C.A.E. et du Juge des Enfants sur ces adolescents :



Nous avons posé à une partie de l'équipe du C.A.E. ainsi qu'à la Juge des Enfants la question ouverte "Qu'est ce que pour vous un adolescent difficile ?".



En premier lieu, la question laisse les différents interlocuteurs sans réponse immédiate et chacun s'accorde à dire qu'il est complexe de définir ce qu'est un adolescent difficile.



L'assistant social du service évoque "une personne en souffrance, ayant alerté ses proches ou des tiers par ses difficultés et pour lequel nous sommes dans l'impossibilité de trouver des réponses qui pourraient le satisfaire, qui pourraient faire en sorte qu'il aille mieux".



"Quelqu'un qu'on a du mal à approcher avant même de le comprendre à l'exemple des grands brûlés. Cela fait mal quand on les touche".



L'assistant social s'interroge sur leur histoire (parcours, rejet), sur le paradoxe de notre mission, missions de les aider mais ils le refusent. Il se dégage chez eux un sentiment de ne pas compter, chez certains, le professionnel doit faire face à une situation de non communication, à un monologue.



Ces jeunes demandent de la présence, de la disponibilité. Au delà de la parole, il faut leur montrer qu'ils sont dignes d'intérêts. Ils sont des adolescents exigeants. Il n'y a pas le droit à l'erreur dans l'engagement, ils sont exigeants par rapport à l'authenticité relationnelle. "Ils sont difficiles car ils sont épuisants" conclue-t-il.



Le psychologue : "Les adolescents difficiles, je ne les vois pas". Ce sont des jeunes très agressifs par rapport à la projection, ayant des difficultés à élaborer les émotions, dont l'agir est la principale réponse, peu ou pas différée.



Ils sont dans le déni de la souffrance, de la dépendance, de la dépression. Ils ont un narcissisme fragile, les fondations narcissiques ont failli.



Pourquoi parle-t-on de difficultés ? Le déni, la projection comme mécanisme de défense. Ils font vivre à l'autre ce qu'ils ne veulent pas "savoir", pas vivre : la peur, la dépression.



Il y a la nécessité de multiples transferts, de nouer des relations multiples pour faire un réseau relationnel afin d'éviter le tout ou rien.



Il faut appréhender le lien, élaborer les projections, ce qui se joue dans la relation au jeune. Il existe un lien de transformation des éléments projetés par le jeune. Le lien doit se faire par différentes personnes (éducateurs, psychologue,…).



Le psychologue fait référence à la petite enfance. "Les enfants montrent déjà qu'ils seront des ados difficiles. Ils se construisent sur un mode de défense maniaque, persécutif". Les lieux habituels de soins ne suffisent pas car ils ne disposent pas de moyens pour que le jeune s'installe dans la relation thérapeutique au long cours. Il faut, en parallèle, pouvoir s'appuyer sur un étayage social et éducatif.



En ce qui concerne le point de vue des éducateurs, une éducatrice répond qu'il y a deux distinctions à faire.



Il y a l'adolescent qui pose problème au sein de la famille et qui est difficile à gérer mais cela reste essentiellement dans la sphère privée. Et puis il y a l'adolescent qui pose des actes et des difficultés perçus par le monde extérieur. Pour l'éducatrice, il devient difficile quand "on" mettra des tas de choses en place qui échoueront avec en parallèle un comportement violent et délinquant.
Donc, c'est celui qui met en échec notre intervention mais pour elle, cela ne va pas de pair avec des problèmes relationnels.



Pour un autre collègue, l'adolescent difficile est celui qui manque de repères, qui ne sait pas se positionner dans la relation, qui a des problèmes à identifier la limite, à assimiler la règle et à reconnaître et à accepter l'autorité.



Il fait des distinctions dans le degré de difficulté. Il y a plusieurs étapes. Plus les problèmes débordent de la sphère privée, familiale pour envahir la sphère sociale, sociétale, plus l'adolescent devient difficile. Dans sa pratique, ajoute-t-il encore, l'adolescent difficile est celui qui ne donne rien. Il n'est ni dans l'opposition, ni dans l'acceptation. Il y a une absence de réaction. Tout glisse sur lui et on ne peut entrer en relation.



Enfin, pour une troisième collègue, l'adolescent difficile est d'une part celui qui met en difficulté tous les intervenants successifs et d'autre part celui qui n'est pas dans la relation. "Je ne sais pas faire quand il ne se passe rien dans la relation".



Cette collègue parle aussi d'une boucle, d'une spirale dans laquelle sont pris ces adolescents et dont on arrive pas à les sortir. On ne voit pas de sortie, d'évolution possible pour eux.



Le Juge des Enfants parle des "enfants incasables"  pour lesquels il n'y a pas de prise en charge ciblée (pas d'hôpital, pas de famille d'accueil, pas de foyer, pas de possibilité dans la famille qu'elle soit pathogène ou non).



Le Juge précise que ce type de jeune représente un très faible pourcentage dans son Cabinet mais que ces situations lui prennent énormément de temps (exemple d'une situation où le Juge a pris 21 ordonnances de placement provisoire en 2001).



Pour ces jeunes, il n'y a pas de solution, de vérité. On peut essayer différent type d'hébergement mais tout "craque".



Le Juge précise que les adolescents difficiles ne passent pas forcément à l'acte. Un axe de travail, une prise en charge ne suffisent pas.



Le Juge doit tout faire afin de ne pas se retrouver avec des adultes qui disent "on n'en peut plus".



Il faut éviter de passer à autre chose sans qu'il y ait de lien entre les deux.



Le Juge évoque un groupe de travail auquel elle a pu participer avec le secteur de psychiatrie, où les praticiens s'accordaient à dire que l'adolescent difficile n'a pas de pathologie avérée, qu'il relève plus du trouble du comportement.



Le Juge remet en cause la vision linéaire. Il insiste sur la possibilité de voir les situations "en boucle". Chaque institution a tendance à aller au bout de sa logique par rapport à la prise en charge (exemple à l'Education Nationale, CCPE, CLIS, Classe Relais…).



Les adolescents difficiles nécessitent la coordination de l'ensemble des personnes. Nous nous situons plus dans une dynamique interpersonnelle qu'inter-institutionnelle.



Quelle coordination possible ? Une structure de coordination, un vrai travail de synthèse où l'on ne perd pas les spécificités de chacun.



Les cas les plus difficiles connus par le Juge sont des adolescents stigmatisés très jeunes. Sur les 5 cas présentés, 4 étaient issus d'une prise en charge en institut de rééducation.



Pour illustrer les propos de ces différents acteurs éducatifs, nous avons choisi de présenter deux situations de jeunes caractérisant, selon nous, l'adolescent difficile.

2) Etude de cas :


a- Pierre -18 ans :



Il est suivi actuellement dans le cadre d'un sursis avec mise à l'épreuve avec obligations de formation et de soins pour des faits de violence (agression d'un jeune maghrébin).



Ce jeune est suivi par le C.A.E. depuis l'âge de 9 ans. Une mesure d'aide éducative en milieu ouvert (AEMO) avait été décidée suite à un signalement pour suspicion de maltraitance parentale.



La problématique familiale est marquée par la violence du père et le rejet maternel.



Dès l'école maternelle, Pierre est un enfant agité, violent.



De 9 à 12 ans, le garçon est suivi par une éducatrice avec laquelle s'instaure une relation très forte, très fusionnelle.



Lorsqu'elle part, la mesure est reprise par une autre éducatrice qui mettra plus de 2 ans à reconstruire une relation éducative avec le mineur. En mobilisant son énergie pour se faire accepter et tenter de refaire comme sa collègue, elle a conscience qu'elle n'a pas travaillé la problématique familiale, nœud des difficultés du jeune.



En parallèle de l'AEMO, le mineur sera placé dans différentes institutions (Institut de Rééducation, famille d'accueil, foyer éducatif) d'où il est successivement exclu.

Il y aura aussi un suivi en hôpital de jour, un traitement Ritalinique et plus tard différentes hospitalisations en secteur psychiatrique. Il vivra également quelques périodes d'errance suivi d'un séjour en Centre Educatif Renforcé et récemment une incarcération.

Au niveau de sa scolarité et de sa formation, Pierre est allé jusqu'en 4ème SEGPA. Son parcours est chaotique. Il n'a jamais pu concrétiser un projet. Il a été de rupture en rupture. Aujourd'hui, son seul projet est d'intégrer le théâtre du Fil.

Quoiqu'il fasse, où qu'il soit, il se met en situation de rejet. Il a d'énormes difficultés relationnelles.

Ce jeune a un fond suicidaire, dépressif. Il a des conduites addictives importantes (drogues, alcool). Depuis sa sortie d'incarcération, il est hébergé au CAP (foyer de SDF), dernière solution pour ce jeune qui a écumé toutes les autres. Il attend une possible place au théâtre du Fil.

Il voit de temps en temps le psychologue du service et rencontre régulièrement son éducatrice et la directrice.

Avec fatalisme, l'éducatrice qui suit Pierre, dit que la réussite dans cette mesure est que le jeune soit encore vivant, qu'il n'a encore tué personne et qu'il n'ait pas sombré dans la folie.


b- Olivier – 17 ans ½ :

Le C.A.E. est mandaté actuellement pour exercer une mesure Investigation et Orientation Educative suite à un signalement de la Mission Locale qui alarme sur la situation de ce jeune sans solution d'hébergement, en rupture familiale et socio-professionnelle, dans une prise de toxique importante et avec un comportement suicidaire (deux tentatives de suicide récentes).

Le parcours de l'adolescent est une succession de suivis éducatifs de toutes sortes :

· 1991 à 1993 : AEMO ;

· 1993 à octobre 1997 : placement familial aux Petites Familles ;

· octobre 1997 à juillet 1998 : placement au foyer "Les Mouettes" ;

· juillet 1998 à mai 1999 : remise à parents avec une AEMO exercée par le C.A.E. ;

· mai 1999 à octobre 2001 : placement à l'Institut de Rééducation de la Tremblaye ;

· octobre 2001 : remise à parents ;

· janvier 2002 : I.O.E. par le C.A.E. ;

· septembre 2002 à décembre 2002 : AEMO par le C.A.E. ;

· avril 2004 : I.O.E. par le C.A.E.



En avril 2003, il n'y a pas de décision judiciaire. Le jeune alerte régulièrement en se présentant au service mais ne se saisit jamais de ce qui lui est proposé. Il veut des solutions sur mesure, sans contrainte, ce qui n'existe pas.



Olivier a toujours été perturbé. Il n'est jamais rentré dans aucun cadre (école, foyer, famille). Il a une histoire discontinue marquée de rupture. En février 2001, son 2ème père se suicide (abandon du 1er). Depuis c'est l'errance, tentatives de suicide, hospitalisation en psychiatrie.



La problématique du jeune appréhendée par l'IOE en 2002 se situe autour de 3 points :

· la question du père (abandon du 1er, suicide du 2ème) ;

· absence de tiers dans la relation mère/fils ou grand-mère/mère/fils.



Dans la symbolique, il fait disparaître les hommes autour de sa mère.





La question identitaire : on a changé son identité 3 fois. Il est né avec un prénom et un nom puis sa mère a modifié son prénom enfin, il a pris un autre nom quand le mari de sa mère l'a reconnu.



Ce jeune est en quête identitaire importante. Il recherche une place quelque part (famille, famille d'accueil, foyer, hôpital psychiatrique) mais tous disent qu'il n'a pas sa place là où il se trouve. Il y a alors errance avec identification forte à un groupe hors norme.



Toutefois, Olivier n'a jamais été inquiété pour des comportements délinquants mais est connu pour sa violence et son agressivité.



Les différents intervenants s'accordent pour dire qu'il faut du soin avant toute démarche éducative. Les tentatives d'aide en ambulatoire par le secteur pédo-psychiatrique ont échoué. Les quelques hospitalisations n'ont pu aboutir sur rien. Elles ont juste canalisé les crises.



Au final, ce jeune demande de l'aide. Il interpelle par son comportement dangereux mais il ne se laisse pas approcher.


c- Points communs à ces situations :



Ces deux situations ont plusieurs points en commun :

· précocité de l'intervention judiciaire,

· troubles du comportement précoce,

· succession de mesures éducatives dont un placement en institut de rééducation,

· succession d'échec, d'exclusion dans les différents cadres institutionnels,

· suivis psychologiques et/ou psychiatriques inopérants,

· manque d'un travail sur la problématique familiale,

· absence de perspectives pour ces jeunes en terme d'insertion socio-professionnelle.



Toutefois, la différence majeure entre ces deux situations est que Olivier n'a jamais été suivi au pénal et n'a donc pas alerté par des actes délictueux, contrairement à Pierre qui a fait le "parcours du délinquant" (mesure éducative au pénal – Centre Educatif Renforcé – mesure probatoire – incarcération).



Par contre, après une période difficile, une relation éducative a pu se mettre en place avec Pierre. Il est possible avec lui de mener une action éducative même si les objectifs ne portent pas l'idéal éducatif de le sortir de là mais de limiter les dégâts.



C'est beaucoup moins évident avec Olivier qui finit toujours par fuir ce qu'on peut mettre en place ou empêche même que quoique se soit se mette en place par ses attitudes de défis provocatrices voire agressives et violentes.



Chacun à sa manière confronte l'action éducative habituelle à sa limite.



Ils nous empêchent de les emmener ailleurs, vers des perspectives compatibles avec leur évolution personnelle, leur épanouissement et les exigences d'une vie en société. On voit alors que la tentation est grande dans ces deux cas de miser sur l'enfermement hospitalier ou carcéral.




Donc, tant dans le discours des personnes interrogées que dans la présentation de ces deux situations, on remarque que l'adolescent difficile peut être celui qui est pris dans une spirale et qui fait tout pour nous y emmener.



Cet adolescent, le plus souvent, accumule les difficultés (familiales, scolaires, psychologiques, sociales, judiciaires…). Il est dans un "agir destructeur" (tentative de suicide, drogues, alcool, violences, délits…). Sa relation à l'autre est complexe (absente, apathique, violente, défiante…).



Ainsi, son parcours est caractérisé par une "errance" institutionnelle où l'échec se répète. Tous les champs de compétence sont mis à contribution sans qu'aucun n'ait "la bonne" solution. Approcher cet adolescent est compliqué car il met en place différentes stratégies pour ne pas être pris dans une relation éducative ou thérapeutique et au contraire pour nous prendre dans sa problématique.



Face à l'adolescent difficile, on se retrouve devant notre incapacité à accomplir notre action éducative. Celle-ci est mise à mal d'autant que l'on se heurte avec ces mineurs dans ce qu'ils mettent en œuvre à toutes les failles institutionnelles et à toutes les difficultés contextuelles (cf 1ère partie).



On a l'impression qu'il n'est plus seulement difficile mais qu'il devient aussi un enjeu institutionnel et politique qui cristallise tous les débats de société actuels.

· Devant notre constat d'impuissance, il y a plusieurs tentations : jouer le jeu de "la patate chaude" où chacun s'accorde à dire que le jeune ne dépend pas de ses compétences mais de celles du voisin. On met alors en place des va-et-vient successifs entre éducatif, psychiatrie et enfermement. On stigmatise le jeune comme "incasable". 

· On peut être aussi tenté de laisser tomber et de ne plus rien essayer pour le jeune car de toutes façons quoique l'on fasse, cela ne sert à rien. C'est une tentation de rejet.

· Au contraire, on peut aussi appréhender l'adolescent difficile comme un défi et se dire que l'on va réussir là où tous les autres ont échoué. C'est une tentation d'accaparation, d'emprise.



Dans tous les cas, on participe à la discontinuité des prises en charge, aux ruptures du lien et au final au renforcement de la problématique du jeune.



Or, durant la formation, on a pu se rendre compte qu'un adolescent ne devient pas difficile par hasard. Les premières expériences de sa vie notamment dans la relation à ses parents vont conditionner ensuite sa façon d'être et d'appréhender le monde, les autres. La manière dont on l'a construit puis ce qu'il va recevoir pendant sa maturation va influencer son rapport à la vie.



Différentes interventions ont pu alors montrer l'importance pour chaque professionnel de comprendre les différentes étapes d'une construction pour mesurer ensuite les conséquences pour l'adolescent et ne pas tomber dans nos pratiques dans certains travers qui ne feraient que renforcer la problématique du jeune.



Ainsi, pour éviter la mise en péril des différentes prises en charge des institutions et des adultes en général ; pour éviter que ces adolescents nous enferment dans leur problématique et nous mettent dans le tout ou rien qui les caractérise ; et pour avoir enfin des perspectives positives les concernant, il va falloir interroger nos limites et mettre en place de nouvelles façons de faire. C'est ce que l'on va aborder dans la troisième partie.

III – VERS UNE ACTION EDUCATIVE ADAPTEE AUX ADOLESCENTS DIFFICILES :

Avant toute chose, il convient de comprendre, de savoir décrypter la problématique d'un jeune en lien avec son environnement et d'adapter nos réponses après ce travail de compréhension.

En effet, il n'y a pas de réponses uniques face aux adolescents difficiles. Il y a des modes d'actions différents dans chaque étape d'une histoire. C'est le premier principe que l'on retiendra. Différentes interventions comme celles des Docteurs CHARTIER, MARCELLI et du Professeur JEAMMET nous ont permis d'avoir une grille de lecture et d'approfondir nos connaissances vis à vis de l'adolescent difficile.

1) Qui sont ces adolescents difficiles ?


Ces adolescents ont eu une première enfance difficile dans la relation élaborée avec leurs parents.


Laetitia CHARTIER explique que dans le 1er circuit, le bébé éprouve une tension quand il veut quelque chose. Il pourra décharger cette tension si ses besoins physiques et affectifs sont assouvis dans une ambiance sécurisante de bien-être. Il apprend alors à attendre et à demander. Si il y a des carences de ce lien, le bébé aura par la suite des difficultés pour gérer une tension. Il est dans la perte de confiance et la peur de la perte.


Les carences éducatives amènent au manque d'unité, de continuité.


Si il y a discontinuité de l'investissement parental entre abandon, rejet et surprotection, surinvestissement, on sera dans le tout ou rien, dans le sentiment de toute-puissance et la difficulté à trouver une place.


Si il y a irruption de la violence dans son champ (victime directe ou indirecte) avec un manque de cocooning et de protection, l'enfant sera en proie à une insécurité importante.


Dans ces trois cas, le bébé n'est pas ou trop ou irrégulièrement confronté au manque, à l'attente. Il aura en grandissant des difficultés à composer avec lui-même et donc avec les autres.


Après cette première phase infantile, le docteur MARCELLI explique que la capacité à attendre est facilité par :

· Un regard protecteur : quand l'enfant commence à s'éloigner, il cherche du regard ses parents qui lui permettent ou non de s'éloigner en toute sécurité.

C'est la phase où il obtient ou pas l'autorisation d'explorer le monde et qui lui permet d'intérioriser ou non un guide pour l'explorer.

· Le regard contenant ou le NON limitant. Face au NON de l'enfant, il faut lui opposer aussi un NON qui limite l'omnipotence de l'enfant. Le parent doit assumer la position d'autorité. L'enfant fait l'expérience que le désir n'est pas toujours tourné vers lui et accepte alors qu'il n'est pas le centre du monde.

· Temps de l'autorité : le temps de l'interdit oedipien. L'enfant prend conscience qu'il n'est pas le centre des désirs de ses parents et accepte le désir de l'autre.


Le docteur MARCELLI ajoute que si ces trois contenants n'ont pas été acquis durant l'enfance, alors à l'adolescence, il y aura des difficultés car il n'y a pas de "berges contenantes" pour canaliser l'excitation, les tensions internes.


De plus, l'adolescence est une période qui pourra plus ou moins bien se passer si dans l'enfance, on a déjà vécu l'expérience du manque, de l'attente dans un climat sécurisant.


Donc, les phases infantiles initient le rapport au monde et à l'autre.


C'est à l'adolescence que se rejouent ces différentes phases car les adolescents vont devoir rentrer dans le processus de la vie, c'est à dire d'échanges, de conquêtes, de réussites en faisant le choix de certains outils.


Le professeur JEAMMET explique l'adolescence par un phénomène physiologique (puberté, changement du corps, apparition de la sexualité) et un phénomène psycho-social. Celui-ci s'organise autour de quatre axes :

· l'organisation du changement physiologique par des rites (maîtriser le changement par des actions, des épreuves) ;

· la peur du changement car c'est une désorganisation, une perte de contrôle ;

· l'angoisse de fusion (ne plus exister) en perdant son identité, son unité ;

· l'angoisse d'abandon.


Or, l'adolescent va devenir difficile car pour lui ce processus va devenir intolérable. C'est d'une part, la résurgence de ce qui s'est mal passé avant. D'autre part, c'est une tension interne qui l'envahit, qui crée de la souffrance et qui ne peut s'expulser que dans l'agir. On va demander à cet adolescent d'être dans une trajectoire de vie, de s'inscrire dans une histoire, d'atteindre un idéal, d'abandonner ses repères.


Ce n'est pas possible pour lui car il n'a pas pu acquérir une sécurité intérieure qui le prépare à affronter "la conquête de la vie".


Le plus souvent, il a un scénario de vie confus sans repères dans sa filiation, son passé, ses racines, scénario marqué par des discontinuités importantes.


Cela pose une question identitaire importante. Qui je suis ? Où je vais ?


Devant un scénario confus, il est difficile de construire une cohérence de vie, une histoire linéaire et de se projeter car on ne peut pas avoir la croyance que demain sera meilleur qu'aujourd'hui. Le Docteur MARCELLI rappelle que dans ce cas, l'excitation ne peut se canaliser et cherche à s'évacuer instantanément. De plus, il y a un lien entre l'image de soi et l'idéal à atteindre répondant aux exigences d'une vie en société.


Si l'écart est trop élevé, cela entraîne une absence de motivation, une apathie totale devant l'avenir.


Si il y a une confusion entre les deux, on fuit la relation car l'autre peut mettre en échec ce sentiment et en danger le narcissisme. Du coup, on ne veut rien recevoir de l'autre.


Les adolescents difficiles vont mettre en place des stratégies, des mécanismes de défense pour éviter de se confronter à tous ces bouleversements internes trop douloureux.


La difficulté est qu'ils vont avoir un rapport aux autres, au monde pathogène. Ce rapport est en relation avec deux grandes peurs de l'adolescent : l'intrusion et l'abandon.


D'un côté, il faut qu'on les remarque pour qu'ils se sentent exister. Ils sont en attente de ce qu'on peut leur donner avec une image d'eux-mêmes fortement dégradée.


De l'autre, tout rapprochement est une menace car se rapprocher, c'est se confondre avec l'Autre, c'est accepter sa dépendance. La relation, ici, n'est pas un plaisir partagé mais une emprise, un contrôle.


Ainsi, comme le rappelle le professeur JEAMMET, plus l'adolescent est en insécurité sur son identité, moins il est en capacité de recevoir.


Quand il ressent que l'Autre s'empare de lui, il se sent comme un objet. Il se sent dans un rapport de soumission insupportable. Il se sent persécuté.


Donc, l'Autre doit être ce qu'il veut qu'il soit. De cette façon, l'Autre ne peut se rencontrer que dans la violence car il est dangereux. La maîtrise passe aussi par la destructivité : "si tout m'échappe, alors je détruis tout".


Comme le dit le professeur JEAMMET, on ne choisit pas d'aller mal mais c'est une contrainte qui peut devenir un choix. Pour ne pas s'effondrer, l'échec devient une force. Désirer être dans la vie, c'est dur. C'est accepter le manque, l'attente, l'autre.


Par contre, on peut avoir l'impression de maîtriser ce que l'on refuse. Le refus est proportionnel avec ce que l'on attend. C'est un piège car il donne l'illusion de la maîtrise de soi et de l'autre.


Donc, la destructivité donne une force considérable. C'est narcissique, c'est le triomphe.


Face à cette nécessité de maîtriser et d'expulser les tensions internes, selon le docteur MARCELLI, trois stratégies existent :

· le passage à l'acte : décharge d'une tension sans l'appropriation de l'acte posé ;

· recherche de sensation : évacuer la souffrance psychique ;

· la dérision et le défi : humilier l'autre pour retrouver une certaine hauteur et être reconnu grâce à une capacité à repousser les limites.


Concrètement, ces jeunes, comme l'ont souligné certaines interventions, vont être dans l'entre-soi pour affronter le monde et construire le leur – plus on va mal, plus le groupe est important et la parole de l'adulte rejetée.


Ces adolescents font bloc. Ils se créent une unité identitaire normée et ne peuvent se promener dans les autres univers.


Cette unité se base autour de "je fais ce que je veux" et "je suis ce que j'ai" dans la recherche de l'immédiateté, de sensations, de l'agir, du bien-être.


Ils sont aussi, comme l'appelle le Docteur MARCELLI, dans "un ritualisme détraqué", c'est à dire dans des conduites à risques répétées, non partagées socialement, qui sont des performances pour soi et/ou les autres et qui ne s'inscrivent pas dans un sens. On s'en prend au cadre, à la société et/ou au corps.


Il y a donc un clivage important entre leur monde et le notre. Cela renvoie à la question des valeurs, des systèmes de valeurs, des références entre les jeunes et les institutions qui les entourent. Les jeunes existent aussi dans une dimension sociale et politique. On ne reviendra pas sur l'importance du contexte socio-politique (cf 1ière partie) dans lequel évoluent ces jeunes mais on peut se demander si aujourd'hui cette dimension socio-politique (précarité, chômage, stigmatisation…) n'est pas créatrice de l'adolescent difficile ou le favorise. Cette dimension semble renforcer la problématique de ces adolescents. Une lutte s'est engagée dans laquelle il n'y aura que des perdants.


C'est donc à nous, professionnels, qui rencontrons régulièrement cet adolescent d'interroger nos limites et de construire une façon de faire spécifique afin qu'une action éducative soit possible.

2) Construction d'une stratégie, d'une façon de faire spécifique :


Les différentes sessions du diplôme universitaire ont permis de mettre en lumière des aspects essentiels dans la prise en charge des adolescents difficiles en terme de ce qu'il fallait faire ou pas. Ainsi, aujourd'hui, pour nous en tant qu'éducateurs à la Protection Judiciaire de la Jeunesse, il nous paraît essentiel de mettre en place deux objectifs pour pouvoir mener une action éducative.

a- les objectifs éducatifs :


D'une part, on a vu que l'adolescent avait un rapport à l'Autre, au monde en lien direct avec sa construction interne, sa vie psychique.


Il faut donc avant toute chose leur permettre de déposer leur problématique. Il faut les aider à ouvrir leur coquille, le pan d'une histoire non assumée. A partir de là, un espace autre peut s'ouvrir pour le jeune.


En assumant un peu plus une partie d'eux, ils vont pouvoir se nourrir des autres, se rapprocher.


Christian LAVAL parle dans son rapport "Des pratiques éducatives de santé mentale dans le champ de la P.J.J." d'une posture clinique qui "consiste d'abord à revenir sur un passé qui s'est mal passé" et qui se réactualise dans un présent désaccordé. C'est seulement après ce détour/retour qu'une anticipation positive de l'avenir est de nouveau possible.


Il conclue son rapport par cette phrase : "Si tel est le processus - remettre en jeu le passé pour que s'ouvre un avenir en commun - alors il est nécessaire de réintégrer le temps long : celui des mouvements psychiques, de la filiation, de l'élaboration de la pensée, de la réparation réelle et symbolique et si possible de la réconciliation".


Cet objectif renvoie à la notion développée par le Docteur ALECIAN de la secondarisation.


Le second objectif est d'accomplir un travail de renarcissisation.


Face aux blessures narcissiques de ces adolescents, il est impératif de travailler autour de l'estime de soi, de leur image, de leur sentiment de persécution. Il faut pouvoir passer d'une capacité à la vie à comment peut-on vivre ensemble.


Cet objectif de renarcissisation passe par le lien et la reconnaissance. Il faut les relier avec leurs appartenances (familiales, culturelles, sociales…), leur permettre d'exister dans la sphère sociale de telle façon qu'ils soient reconnus comme citoyens, comme fils de…, comme ayant une place à part entière dans notre société et dans une filiation.


De ces objectifs vont découler des moyens.

b- les moyens :


Pour permettre à l'adolescent difficile de déposer sa problématique et de reconstruire une histoire plausible, il faut pouvoir s'appuyer sur un espace pluridisciplinaire où s'articule notamment l'éducatif et la clinique.


En milieu ouvert, l'éducateur s'appuie essentiellement sur un espace de paroles où les émotions et les pensées peuvent s'exprimer. Il doit trouver la bonne distance, le juste équilibre entre la distance qui n'exclut pas et le rapprochement qui ne détruit pas, ne menace pas, qui n'est ni fusion, ni confusion. L'éducateur a une fonction d'accompagnement dans la mise en récit et la mise en acte de la problématique de chaque jeune.


Cela renvoie à la notion de "passeur" abordé par le Docteur ALECIAN et de "contamination psychique". Ainsi, il doit créer les conditions adéquates pour que le mineur retrouve du plaisir à parler et à penser. Ces conditions sont par exemple le souci de continuité, la nécessité de la co-présence (CH. LAVAL), l'utilisation de médias éducatifs, du "faire-avec". Il pourra alors peut-être peu à peu l'amener vers la relation thérapeutique sans que celle-ci interroge sa normalité ou mette en danger son intégrité. Cette articulation entre éducatif et soin, où l'on remet en jeu le passé est aussi une expérience présentée par Telemythe 2000.


Dans leur protocole de travail, il n'y a pas de clivage entre l'éducatif et le thérapeutique. Le travail est basé sur un binôme administratif et thérapeutique grâce auquel le jeune peut rejouer les différents scénarii de son parcours personnel. Chacun porte une partie de sa problématique. A partir de là, un espace autre peut s'ouvrir pour le jeune.


Grâce à un étayage externe (cadre fixé par le parrain administratif), le thérapeute peut travailler la réalité interne. Dans cette expérience, comme dans ce que l'on a abordé avant, il y a une nécessité de réflexivité. Ce qui se passe dans la relation, ce que dépose le jeune, ce qu'il met en acte, doit pouvoir être relu, réinterrogé sous un angle pluridisciplinaire afin de ne pas être englué dans sa problématique et donc de pouvoir le guider, lui apporter des réponses adaptées nécessaires à son évolution. Cette pluridisciplinarité va des réunions institutionnelles, des supervisions aux commissions des "cas" difficiles. 


Enfin, pour que la réalité externe puisse permettre d'avoir accès à la réalité interne et que les différentes prises en charge ne soient pas que des réactions vis à vis de ce que met en scène un jeune mais des actions élaborées pour aider ce jeune à construire un autre scénario de vie, il faut travailler en transversalité.


Il faut prendre le jeune dans sa globalité et non le morceler. On doit sortir de la spécialisation des prises en charge, de la vision linéaire de chaque champ de compétence. Il faut mettre en synergie, en harmonie les compétences pour une cohérence d'action. Le cloisonnement, le clivage de chaque institution ne fait que renforcer la problématique de l'adolescent difficile. Cela induit la discontinuité, l'emprise, l'illusion de toute-puissance, le découragement, l'arbitraire…


Cette vision globale a, pour exemple, été mise en place dans la structure intersectorielle pour adolescents difficiles du Docteur ROURE à Nice. Ce type de structure témoigne d'un esprit nouveau par l'union, l'association d'un certain nombre de profession pour l'amélioration du comportement d'un adolescent difficile.


L'objectif premier est de travailler ensemble, sans les clivages habituels autour d'un adolescent dit difficile. Ainsi, tous les bilans (psychologique, scolaire, santé…) sont effectués pour permettre la mise en forme d' un projet par et pour le jeune.


Le Docteur ROURE mentionne que cette structure d'accueil court nécessite d'être suffisamment comprise dans son fonctionnement pour travailler en amont et en aval.


Enfin, pour répondre à l'objectif de renarcissisation, il va falloir saisir l'importance du multi-référentiel.


L'action éducative doit s'orienter vers une transmission de repères, de références, de valeurs.
Il est important pour le jeune d'exister dans un système de valeurs qui lui renvoie une image positive. Les adultes qu'il rencontre vont lui renvoyer une image qui fait modèle, à laquelle il va pouvoir s'identifier.


Comme le souligne le professeur JEAMMET, le parcours social crée l'identité. Chaque institution doit avoir conscience qu'elle porte un message essentiel à la perception que l'adolescent va avoir de lui et de ses capacités à être dans la vie. En parenthèse, c'est pour cette raison que le discours véhiculé actuellement sur les jeunes est dangereux. Les adolescents sont comme on les voit.


Chacun dans son cadre particulier va être co-auteur de valeurs et de limites qui vont structurer le jeune et aider à l'émergence d'une bonne estime de soi. Ainsi, il faut favoriser les rencontres, même si elles sont imposées. Elles peuvent être l'occasion d'expériences positives à partir desquelles des bénéfices secondaires apparaîtront en terme de capacité à…


Ces expériences peuvent être par exemple de mettre les jeunes en position de donner quelque chose d'eux par le biais de projets humanitaires, de services aux personnes, de projets écologiques… Ces actions sont aussi l'occasion de rencontres avec des personnes authentiques porteuses d'un message particulier. Les médias éducatifs tels les défis sportifs sont aussi des moments propices à la confrontation à des valeurs (dépassement de soi, solidarité, les règles…).


Enfin, toute relation avec les institutions doit être aussi pour les jeunes la rencontre avec les valeurs républicaines, philosophiques ou politiques permettant une vie ensemble. Ainsi, en s'appuyant sur des réponses pluridisciplinaires, on pourra réamorcer de l'échange, du lien, de la socialité, de la reconnaissance, les conditions essentielles pour apaiser les blessures narcissiques des adolescents difficiles.


C'est à partir de l'élaboration de ces moyens que l'on pourra mener avec les adolescents difficiles, une action éducative efficiente. Or, dans l'élaboration de ces moyens, il faut toujours penser comme le rappelle le professeur JEAMMET que l'on ne peut pas rester seul avec un adolescent difficile. Ce n'est ni nous rendre service, ni le lui rendre à lui, bien au contraire. C'est davantage nous détruire ensemble.


Ainsi, le Docteur ALECIAN écrit dans son rapport "Propositions cliniques pour les mineurs auteurs d'agressions ou de violences ?" : "Ce n'est pas le public qui est à se partager (les "fous" pour les uns, les "asociaux" pour les autres), mais pour une même public les compétences et les savoir-faire respectifs de chacun à mettre en œuvre de façon complémentaire (successivement ou conjointement) […]. Surmonter les clivages relationnels, institutionnels et sociaux dont il est question ici, s'appuie sur une forme d'échange que les systémiciens désignent sous le vocable de "circularité de pensées" qui oblige à penser en tenant compte non seulement de structures propres et de filières de communications mais aussi des cultures (mythes fondateurs des institutions, pères fondateurs) et économies locales.


Ainsi par exemple, Christian LAVAL, dans son rapport, propose de créer un espace interdisciplinaire partagé qui puisse réfléchir sur les conditions d'effectivité de l'action éducative, du soin psychique et du mandat judiciaire.


Mais réfléchir ensemble nécessite de clarifier et de reconnaître les missions de chacun. Il faut se connaître et se re-connaître.


Réfléchir ensemble, c'est aussi parler le même langage, c'est à dire avec des connaissances communes sur la spécificité du public dont on parle.


Enfin, c'est avoir des objectifs en commun ou en tout cas pas trop éloignés. La formation croisée, comme ce D.U. que l'on vient de faire, permet d'appréhender notre pratique professionnelle en ces termes. Nous avons été sensibilisés pendant plusieurs mois d'une part à l'adolescent difficile lui-même et d'autre part à une autre manière de le prendre en charge.


Si nous avons réellement la volonté d'orienter notre pratique vers une conception plus partenariale, il s'avère toutefois que sans formation de ce type au niveau local, la tâche paraît difficile et on se sent seul (heureusement on est deux !). Cela ne nous empêche pas d'avoir des perspectives concrètes.

3) Quelques perspectives :


Avant d'envisager ces perspectives, il paraît intéressant de signaler que pour accomplir cet écrit, on a été amené à lire un certain nombre de documents. Il s'avère que depuis des années, la question de la prise en charge des adolescents difficiles, qu'ils soient multirécidivistes, en grandes difficultés, auteurs d'agressions… a donné lieu à nombre d'évaluations, de propositions, de débats, de commentaires.


Ces rapports sont souvent très riches (rapport par exemple du Docteur ALECIAN, de M. LAVAL, de M. CAUQUIL) en terme de constats d'abord et en terme de propositions ensuite.


Ce qui interroge et peut inquiéter sur les perspectives à venir, c'est que rarement sur les terrains ou dans les orientations de notre Administration, il y a une application concrète. Il semblerait donc que l'on sache les erreurs à ne pas commettre et comment rendre les réponses éducatives pertinentes, cohérentes pour traiter le problème de la prise en charge des adolescents difficiles.


On le sait mais on ne le fait pas. La question reste ouverte.


En ce qui nous concerne, dans la dimension locale, plusieurs axes de travail se présentent à nous.


Tout d'abord, il nous semble important de continuer l'état des lieux de ce qui existe déjà dans le Nord-Cotentin dans la réflexion et la prise en charge d'un public spécifique.


A partir de cet état des lieux, on pourra alors peut-être s'inscrire dans certaines instances dans le but de mettre en synergie des champs de compétences différents.


Cet état des lieux permettra aussi de révéler certains manques sur lesquels il conviendra alors de réfléchir et peut-être apporter des réponses (lien avec le secteur psychiatrique par exemple). En parallèle, il paraît nécessaire que notre service puisse davantage être repéré et qu'il s'ouvre plus vers l'extérieur grâce à la création par exemple d'un partenariat institutionnel plutôt qu'interpersonnel. On pourrait ainsi créer un outil de communication (plaquette de présentation) pour présenter et situer nos missions.


Enfin, il conviendrait de réfléchir autour d'une structure adaptée pour la prise en charge d'adolescents qui posent problèmes et qui sont en grandes difficultés. Lors d'une rencontre avec un cadre infirmier de la santé mentale, les balbutiements d'une idée de projet autour de cette question ont pris formes. Cela reste à développer.


Sur un dernier point, il serait nécessaire de "redéfinir le projet de service" afin d'inscrire nos pratiques professionnelles au plus près du public pris en charge et notamment des adolescents difficiles, ce qui permet d'envisager de travailler autrement que dans l'urgence.


Cette élaboration permet à chacun de prendre du recul par rapport à sa pratique et de se repositionner dans un cadre institutionnel.

Conclusion :


Nos motivations personnelles par rapport à la formation de ce diplôme universitaire trouvent leurs origines dans la prise de conscience d'un décalage entre ce que l'on met en place et la prise en charge d'un public particulier. Cette réflexion interroge sur l'inadéquation des réponses.


Ce contexte de proposition de formation, à un moment de réflexion par rapport à notre pratique, nous a permis de sortir du quotidien, "de se donner le temps de penser". Les objectifs du D.U. sont clairement énoncés à travers la nature du travail écrit : "problématiser une situation professionnelle, institutionnelle ou individuelle et à expliciter les conditions et les modalités d'action qui […] permettraient d'améliorer la prise en charge d'adolescents particulièrement difficiles".


Ce que nous retenons principalement, c'est l'approche partenariale d'un travail pluridisciplinaire, l'apport théorique qui nous a conduit à "réinterroger" nos connaissances, et les approfondir par rapport à l'adolescent difficile.


Ce travail de réflexion passe par la nécessité de travailler avec les autres, de redéfinir un cadre de travail différent. Cette formation aura permis de mieux connaître les autres institutions et les spécificités des différents professionnels, aussi bien à travers les interventions que par le travail en groupe.


En ce qui concerne les travaux de groupe, les expériences (nous étions dans deux groupes distincts) peuvent être sensiblement différentes. La confrontation à l'autre, le respect de la spécificité de l'autre interrogent sur la difficulté de mettre en place un travail partenarial.


La formation conduit à une volonté d'ouverture, une prise de conscience que nous sommes traversés par des choses que l'on ne maîtrise pas et avec lesquelles nous devons composer : contexte socio-politique et institutionnel.


Deux bénéfices se dégagent :

· permettre de redéfinir des objectifs et des moyens "éducatifs" en lien avec les apports du D.U. ;

· mettre en place des actions précises : projet de service, inscription dans les dispositifs existants, formaliser un partenariat.


Les rapports, les circulaires préconisant des propositions de travail concrètes restent sans effets. Il nous appartient de ne pas rester dans cette inertie. La formation, en s'adressant aux professionnels du terrain, peut créer une dynamique et construire les fondements d'une action innovante.


Le travail de réflexion mené au cours de ces 9 mois ne saurait se centraliser sur l'unique question de la prise en charge des adolescents difficiles. Il faut élargir le questionnement et interroger les fondements de notre société.


Les normes, les codes sociaux façonnent des agents dans un ordre social, politique, institutionnel. On se situe plus du côté de la normalisation. Le sujet ne reconnaît pas forcément ces normes. Elles sont externes au sujet.


La sociabilité, le rapport à autrui s'inscrit dans la normativité, dans l'intériorisation des normes, imposée par un tiers symbolique. Quelle société souhaitons-nous pour demain ?
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